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COUR DES PAIRS. 

( Présidence de M. Pasrtmeï. ) 

Séance du 1 1 avril. 

PROCÈS DES EX-MINISTRES MONTBEL , CAPELLE , D 'HAUSSEZ. 

Aujourd'hui la Chambre des pairs s'est reunie pour 

juger MM. de Montbel , Capelle , d Haussez , absents et 

contumaces. 

Ce dernier incident d'un procès célèbre dans noire 

histoire , avait fort peu excité la curiosité , si l'on en 

juge par le vide des tribunes réservées au publie. 

Avant l'ouverture de l'audience le bruit s'était ré-

pandu parmi le peu de monde qui occupait les tribu-

nes , que M. de Montbel avait écrit à M. le président 

de la Chambre des pairs (1) pour lui adresser un mé-

moire , avec sommation d'en donner connaissance à la 

Chambre. (Voir plus bas le texte entier de ce mé-

moire. ) 

MM. Séguier, Portalis, Pontécoulant , Siméon e,t 

Bastard de l'Etang, membres de la commission nom-

race pour l'instruction du procès , auxquels ce Mé-

moire avait été adressé par M. le président, se sont 

réunis à onze heures pour en délibérer. 

A onze heures et demie, MM. les pairs commissaires 

ont été rejoindre leurs collègues pour y décider si le 

Mémoire serait joint aux pièces du procès. 

Un contumace ne pouvant , d'après nos lois , présen-

ter aucune défense écrite , la Cour des pairs n'a pas 

reçu le Mémoire. . * 

A midi, la Cour entre en séance. À la droite et à la 

I gauche de M. le président , MM. les pairs .commissaires 

' prennent les places occupées ordinairement par MM. 

les secrétaires. 

MM. Be'renger , Mâdier de Monljau et Persil . com-

' mis par la Chambre des députés pour soutenir l'accu-

sation , sont introduits, et vont s'asseoir eu face du 

président , au banc des ministres. 

On procède à l'appel nominal de MM. les pairs , 

fjui constate la présence de 120 à 120 membres. 

Wf* absans MM. de Fitz-James, Maillé, Oudinot , 

Cornet , Montbadon, Contades, Caraman , Laguiche , 

Mole , Vcrac , Sabran , BârantG, d'Argout, Relliarci , 

Cornudet, Dampierre, Mounier, de Sparre, d'Angosse, 

ferminy, Mathieu de la Rodorte , Moncey, Portai, 

Puységur, de Montebelio, Vogué , Dubouehage, Bran-
ea

9 5 Laine, de Noaillcs, Lanjuinais, Delaplace, Laro-

dteioucauld , Ségur-Lamoignpn , d'Aulx-Lally , Saint-

fçiétt, Chasseloup-Laubat, Jourtlan , Soult, Monta-
lifet. 

M. de Mathon : Je n'ai pas été appelé. 

M- le président : J' ai reçu des lettres d'excuses fon-

5? sur maladies et antres causes , de MM. de Saint-

'ricsl, Chasseloup-Laubi.t, Jourdan et Vérac. 

M. Decazes: M. de Germiny est malade depuis long-
temps. 

, M. le président : La Cour sait qu'elle est réunie pour 

["SerMM. le baron Capelle, le baron d'Haussez , et 
e

baron de Montbel, absents et contumaces. Pour 

W< la Cour puisse apprécier et la régularité dé la pro-

%re et l'état de l'affaire, M. le grenier va donner lec-

*i I" de la résolution de la Chambre des Députés, 

^ accuse de haute trahison MM. Capelle , d'Haussez 

''de Montbel ; i° l'arrêt de la Cour des Pairs du 1" no-
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^'ex-ministre du roi de France, », W.OKTBEL, 

« Nous reconnaissons que les actes de la contumace instruite contre 

MM. d'Haussez , Capelle et Montbel, ex-ministres de Charles X , accu-

sés de trahison par la Chambre de députés, sont conformes à la loi ; 

« En conséquence , nous concluons à ee que la procédure soit décla-

rée régulière , et à ce qu'il plaise à la Cour ordonner qu'il sera immé-
diatement procédé au jugement du fond. » 

M. le président : La Cour va en délibérer. 

Après nn quart-d'heure de délibération, la Cour re-

prend séance , et M. le président prononce l'arrêt sui-

vant : 

« ta Coar, considérant que les accusés nei se sont pas présentés , 

quoique dûment appelés; que la procédure est régulière , ordonne qu'il 
sera passé outre. » 

Après avoir prononcé cet arrêt, M. le président 

ajoute : « La Cour, ayant pris connaissance de l'acte 

d'accusation , il est inutile de lui en donner une nou-

velle lecture. M. le greffier va lire à la Cour l'ordon-

nance qui suspend la liberté de la presse , et le rapport 

au roi , signés par les contumaces. 

M. le greffier donne lecture de ces pièces. 

M. Bérenger, l'un des commissaires de la Chambre 

des députés se lève alors et prend la parole en ces ter-

mes : 

a Pairs da France : l'arrêt que vous avez rendu le 21 

décembre dernier contre ceux des ex-ministres de Char-

les-dix , traduits alors à votre barre, n'a pas seulement 

vengé la France de l'attentat commis contre ses libertés , 

il atteste encore la noble indépendance qui a présidé a 

un acte si légitime de justice nationale. 

» Nous vous demandons maintenant de compléter 

cet acte en l'étendant aux ex-ministres qui s'étant sous-

traits à votre juridiction , ont nécessité qu'on instruisît 

à leur égard la contumace dont vous venez de déclarer 

la procédure régulière. 

» MM. d'Haussez , Capelle et de Montbel ont parti-

cipé aux mêi.«es faits que leurs collègues condamnés; 

ils sont comme eux signataires des ordonnances qui ont 

motivé l'accusation de la Chambre des députés, et mé-

ritent comme eux un jugement sévère. 

» Ils le méritent , Messieurs , car la plupart des 

charges qui résultaient des instructions et qui avaient 

été déniées par les ministres condamnés, viennent d'être 

confirmées et reconnues vraies par les aveux de l'un des 

contumaces. 

» Si ces aveux, consignés dans un mémoire adressé 

il y a quelque temps à M. le président de la Cour des 

pairs par notre ambassadeur à Vienne , auquel M. de 

Montbel l'avait envoyé, étaient restés ignorés, nous 

nous serions probablement bornés à les considérer comme 

l'œuvre d'une haute imprudence, et nous aurions répu-

gné à en parler. 

» Cette pièce se trouvant d'ailleurs en dehors de la 

procédure , les règles sur la contumace pouvaient, à cer-

tains égards, se refuser à ee qu'otî la considérât comme 

appartenant au procès. 

» Mais maintenant que depuis hier elle a acciuis par 

l'impression une audacieuse publicité et qu'il n'e.-t 

guère permis d'après la manière officielle dont elle est 

parvenue au président de la Cour de douter de son au-

thenticité , maintenant que l'auteur n'a pas craint de 

braver votre justice et l'indignation de la France, en 

déclarant que tout ee qui a été t'ait par lui et ses collè-

gues , contre nos libertés, l'a été sciemment , en expri-

primantle regret que l'insuffisance des luesureseiM em-

pêché le succès , et en se glorifiant de la part qu'il a 

prise à dts actes si coupables ; il n'est plus permis à 

i'accusatioii de garder le silence, et il est de son devoir, 

tant envers vous, Messieurs, qjioiqu'à la vérité vos ar-

rêts n'aient pas besoi 1 de justification, qu'envers le 

pays si insolemment outragé , de prendre acte des 

aveux renfermés dans cet étrange mémoire ; lesquels 

détruisent si complètement le système de défense des 

ministres condamnés. 

» Ainsi , d'après M. de Montbel , il est bien vrai que 

le ministère crut que toutes les précautions étaient pri-

ses , pour assurer par la force des armes l'exécution des 

ordonnances; i! crut que la garde loyale, que de nom-

breuses troupes étaient disposées a cet effet. 

» Ainsi , les mandats décernés à la requête du pro-

cureur du Roi de la Seine, contre un certain nombre 

de journalistes , avaient été délibérés en conseil , ce qui 

détruit le téni jiguage de ce magistrat. 

«Ainsi, les ministres ne sont pas venus le mercredi à 

l'état-major des Tuileries pour y chercher un asile, mais 

pour s'y tenir en permanence , et pour diriger de là les 

affaires et le mouvement avec plus de facilité. Ainsi, la 

liste des personnes qui devaient être arrêtées , et parmi 

lesquelles se trouvaient des d
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gendarmerie, circonstance qui donne un fâcheux ca-

ractère à la déposition de cet officier supérieur. ^ 

» Ainsi, les mandats tirés sur le Trésor, et la oistn-

bution d'argent faite aux troupes, avaient été également 

délibérés ac- conseil ; 

«Ainsi, malgré la démission donnée le jeua.i P
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nistère , celui-ci continuaitses rapporte avec cJlar 'es -^-> 
et travailla plusieurs jours encore avec lui. 

» Ainsi , à Trianon, à Rambouillet , M. de TMk^tbel 

expédiait des ordonnances pour concentrer des fù*Pds 

au quartier-général. 

» Ainsi , le dimanche I
er

 août, il rédigeait encore 

peur le roi des proclamations qui , à la vérité , ne pu-

rent être ni signées ni expédiées. 

» Nous le répétons , PJessieurs , de tels aveux ren-

dus publics par la voie de la presse , confirment des 

faits que vous aviez déjà considérés comme constans ; 

notre devoir , dans l'intérêt de la justice et de la vérité, 

était de vous les faire remarquer. 

» Le mémoire qui les renferme rend plus évidente la 

culpabilité des ex-ministres ; il aggrave la situation 

des contumaces; c'est au nom de la Chambre des dé-

putés et du pays que nous requérons contre eux l'ap-

plication des lois dont i^s ont encouru la rigueur. 

» Une circonstance particulière à M. de Montbel 

nous force en outre de faire à son égard quelques re-

serves à toutes fins. Vous savez que dans les journées 

des 28 et 'iQf juillet, cet ex-ministre des finances expé-

dia du château, des Tuileries où il «tait en permanence 

avec ses collègues , cinq mandats portant ordre au cais-

sier du Trésor , de remettre au porteur , pour le service 

militaire , diverses sommes dont le total s'élève à 

321,000 fr. 

» Sur ce versement irrégulièrement ordonnancé , 

49,949 fr- ont été recouvrés , et sont rentrés dans les 

caisses de l'Etat , de sorte que l'avance faite par le Tré-

se trouve réduite à 3? I ,p5 1 fr. 

» Si cet emploi de fonds fût devenu un chef d'accu-

sation, et eût été compris dans la résolution de la Cham-

bre des députés , de cjui nous tenons notra mandat , 

notre devoir ei'it été de prendre des conclusions for-

melles à fins civiles contre l'ex-ministrc ordonnateur. 

» Cette Chambre a incontestablement pensé qu'au 

pouvoir législatif seul il appartenait de prononcer sur la 

légalité-dès dépenses ordonnées par les ministres , et 

que c'était lors dû règlement définitif des comptes que 

les questions de ce genre pouvaient être régulièrement 

débattues. 

» La chambre que nous représentons ici n'a sans 

doute pas vouluse récuser elle-même; c'est le motif pour 

lequel la dépense dont il s'agitn'est pas devenue un chef 

d'accusation ; les intérêts du Trésor ne pouvant d'ail-

leurs être compromis^ puisque l'effet de la contumace est 

de séquestrer les biens des condamnés. 

» Toute fois, comme nous ne devons pas autoriser 

qu'on induise de notre silence à cet égard une renoncia-

tion quelconque de la part du Trésor à répéter les som-

mes qui seront législativement reconnues avoir été dé-

pensées irrégulièrement, nous faisons à cet égard toutes 

réserves de droit, et nous en requérons acte. » 

M. le Président : La Cour donne acte de leurs réser-

ves à MM. les commissaires de la Chambre des députés, 

et ordonne .qu'il en sera délibéré, ainsi que sur le fond , 

en chambre du conseil. 

La Cour se retire. B est une heure et demie; à trois 

heures et demie la Cour rentre en séance , et M. le prési-

dent prononce l'arrêt suivant : 

La Cour des Pairs, 

Vu l'arrêt rendu ce jour ■, par lequel la procédure instruite contre 

les baron d'Haussez , baron Capelle et de Montbel, contumaces, a été 

déclarée régnlicre , et par lequel il a été ordonné qu'il serait immédia-

tement procédé au jugeaient de l'accusation. 

Oui les commissaires de la Chambre des députés, en leurs dires et ré-

quisition : 

Considérant que, par les ordonnances du 2o juillet \ 830, la charte 

constitutionnelle de 1 8 1 4 , les lois électorales et celles qui assuraient 

la liberté de la presse , ont été manifestement violées, et que le pou-

voir royal a usurpé la puissance législative ; 

Considérant qn'il résulte de la procédure que lesdits baron d'Haus-

sez , baron Capelle et de Montbel , responsables aux termes de l'article 

15 de la charte de 1814, ont contresigné les ordonnances du 25 juil-

let, dont ils reconnaissent eux-mêmes l'illégalité ; qu'ils se sont elforçéf 

d'en procurer l'exécution , et qu'ib ont conseillé au roi de mettre la 

ville de. Paris en état de siège , pour triompher, par l'emploi des ar-

mes , de la résistance légitime des citoyens ; 

Considérant que ces actes constituent le crime de trahison prévu 
pat l'article 50 de la charte de \ 81 4 ; 



Béclare les baron d 'Hausse* , baron Capelle et de Montbel coupa-
bles du crime de trahison ; 

Considérant qu'aucune loi n'a déterminé la peine de la trahison , et 
qu'ainsi la Cour est dans la nécessité d'y suppléer; 

Condamne lesdits baron d'Haussez , baron Capelle et de Montbel , à 
la prison perpétuelle ; 

Ordonne qu'ils demeureront en état d'interdiction légale, confor-

mément aux articles 5!8 et 29 du Code pénal ; les déclare pareillement 

déchus de leurs titres et ordres ; les condamne solidairement aux frais 
du procès ; 

Donne acte aux commissaires de la chambre des di putés des réser-
ves par eux faites ; 

Ordonne qu'expédition du présent arrêt sera transmise , par un 

message , à la Chambre des députés ; 

Ordonne qu'il sera imprimé et affiché à Pans et dans toutes les com-

munes du royaume , et transmis au garde-des-sceaux , ministre secré-

taire d'état au département de la justice, pour qu'il en assure l'exécu-
tion. 

PROTESTATION DE M. DE MONTBEL, 

EX- MINISTRE DU ROI DE FRAHCE , 

Contre la procédure instruite et suivie contre '
d
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• Mon 

silence absolu eût été sans doute une protestation suffisante; 

, mais mon silence pourrait être attribué au flétrissant espoir 

d 'une indulgence que je ne réclame pas : on pourrait le pren-

dre pour un lâche assentiment à quelque excuse contraire à 
mon honneur comme à la -vérité. 

La vérité , je la dirai avec franchise, parce qu'il faut qu'elle 

soit connue ; parce que j'ai le devoir de la dire; parce que 

j 'en ai le droit, en ce qui me concerne, alors qu'elle ne peut 

plus compromettre que mes seuls intérêts. 

Je n 'ai pas recherché le ministère. A l'époque du 8 août, je 
me trouvais, depuis un mois, renduà de modestes fonctionsad-

minislratives, à deux cents lieues du foyer detoutes lesambitions 

et de toutes les intrigues. Au 19 mai, lors de la recomposition 

du conseil, je cessai d'en faire partie, et , pendant trois jours , 

je résistai à toutes les instances qui me lurent faites pour y 

rentrer. Le roi crut-devoir réclamer directement ma coopéra-

tion, en prenant l 'engagement de consentir à ma retraite à une 

époque rapprochée. J 'obéis à ses ordres formels , avec une af-

fliction profonde. Je ne conserverai pas moins une éternelle 

gratitude de cette preuve honorable de la confiance et de l'es-
time de Charles X ; les revers qui l'ont frappé me rendent plus 

sacrés encore, et les sermens que je prêtai dans ses mains , et 

les devoirs que m'impose l'opinion qu'il eut de mon dévoû-

ment. Si je présente ces faits qui me sont entièrement person-

nels, ce n'es t pas pour y chercher une excuse ; mais il importe 

à mon honneur de démontrer que ma conduite eut un prin-

cipe plus noble que les calculs d'un orgueil aveugle et d'une 
misérable ambition. 

Cependant un danger pressant vint menacer le trône. Par-

tout on organisait le refus des impôts ; partout on employait 

les moyens les plus actifs de troubler les populations. Ces 

incendies , dont on n'a pas rougi d'accuser le ministère, le 
ministère était convaincu qu'ils étaient l'œuvre coupable des 

partis , à qui seuls pouvait être utile l'agitation qu'ils provo-

quaient. Des révélations fréquentes arrivaient detoutes parts ; 

de sinistres avertisseniens se succédaient sans relâche. Que le 
pair de France dont le nom a retenti dans le procès de mes in-

fortunés collègues , interroge ses souvenirs ; qu'il se rappelle 

les funestes indications que lui-même m'a plusieurs fois don-

nées ; elles ne se sont pas effacées de ma mémoire !... Une 

conspiration flagrante était signalée : comment la nierait-on 

aujourd 'hui, après que ses organes ont si long-temps provo-

qué le renversement de la dynastie, alors, qu'ils célèbrent la 

révolution comme le résultat de leurs constans efforts; alors 

que les conjurés triomphons décernent de publics honneurs à 

ceux des conjurés qui , moins heureux , succombèrent frappés 

par les Tribunaux et par la chambre des pairs elle-même? 

Convaincu de la gravité des circonstances , le roi avait de 

grand devoirs à remplir ; il fallait qu'il défendît sa couronne , 

Tes institutions , le bonheur et la sécurité de la France, contre 

ceux qu'une ambition sans principes, et des ressentimens sans 

mesure rendirent les ennemis acharnés du pouvoir, sous tous 

les ministres et sous tous les systèmes, sans aucune exception; 

en vain eût-il essayé une recomposition de ministère , un 

changement complet de systè:-ne. De récentes épreuves avaient 

assez démontré que chaque concession nouvelle, au lieu de 

calmer les exigences , n 'avait pour résultat que de les redou-

bler; qu'on était loin d'assouvir l'opposition en lui jetant les 

lambeaux de l'autorité royale. Et quelles concessions en effet 

pouvaient calmer désormais ces factions qui poursuivent au-
jourd'hui d'une haine implacable dus ministres que naguères 

elles reconnaissaient pour leurs chefs ; ces factions que n 'ont 

pu satisfaire ni la chute du trône légitime , ni la destruction 

de la Charte de 1 8 1 4? — H ne restait au roi que deux partis à 
prendre : ou manquer à sa haute position et a ses sermens, en 

déposant la couronne et en livrant son pays aux horreurs de 
l'anarchie , ou protéger la France contre les malheurs d' nue 

révolution menaçante, par des mesures que la lettre, que l 'es-

prit de la Charte , que l'impérieuse loi de la nécessité lui don-

naient le droit , lui taisaient un devoir de prendre sans tarder. 

Dans un tel danger, les ministres pouvaient-ils songer à déro-

ber leur tête aux orages qui grondaient sur la monarchie?... 

Je rendis au roi la parole qu'il m'avait donnée de consentir 

à ma retraite , et je m 'engageai volontairement à rester dans 
mes fonctions , tant qu'il y aurait péril à les conserver. 

C 'est alors qu'on traita dans le conseil de la nécessité de re-
médier promptement aux maux inconcevables qu'enfantait la 
presse périodique. Egarée par la licence, l 'opinion se montrait 
de plus en plus noslile au goHvernement. Chaque jour de nou-
velles calomnies venaient déconsidérer l'administration , «t 

,ire et 1 inappréciable 
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.v!Ction que j'ai conseillé au roi d'user de l'article 14. de la 

charte, pour arrêter les ravages de cet épouvantable fléau. 

Quant au système proposé d'élection, il ne satisfaisait pas 

mes idées ; je le combattis ; toutefois je crus devoir accéder a 

l'avis de la majorité du conseil , et j'adhérai à l'ordonnance 

électorale en la signant. Du reste, loin d'être contraire à la 

Charte , elle en rétablissait plusieurs articles abrogés par des 

lois contre les quelles l'opposition n'avait cessé de protester, 

en les qualifiant d'inconstitutionnelles. 

C'est dotic%vec connaissance de CàÛife, avec liberté , et non 

pas par condescendance potlr la volonté du uoi , que je lui ai 

donné le conseil d'avoir recours à des mesures extraordinaires , 

dont à mes yeux le droit n'était pas moins évident que la néces-
sité. 

Je déplore que l'absence des précautions exigées par un tel 

état de choses ait facilité une lutte qui devait avoir de si funes-

tes résultats. Ces précautions ne dépendaient pas de moi ; je 

ne pouvais que les réclamer avec instance. À cet égard , je 

n'ai pas négligé mes devoirs. H fut déclaré 'devant nous et 

devant le roi, que toutes les mesures militaires étaient prises ; 

que la garde royale , que de nombreuses troupes étaient dis-

posées pour prévenir toute révolte. Je ne sais quelle funeste er-

reur donna lieu à des assertions si éloignées delà vérité; elles 

nous inspirèrent la confiance que fautes les tentatives* de dés 

ordre seraient , sinon entièrement prévenues , du moins facile-
ment réprimées. 

Les ordonnances étaient convenues depuis plusieurs jours 

Leur publication n'était suspendue que par le retard des opé 

rations électorales de quelques départemens. Elles furent pré 

semées au Roi, ainsi que le rapport qui en développait lés 

motifs, dans le conseil du 21 juillet; le même jour fut arrêtée 

l'ordonnance qui donnait le commandement supérieur de la 

première division militaire au maiéchal duc de Raguse , alors 

de service comme major-général de la garde royale. Ces actes 

ne furent signés qu'au conseil suivant, le dimanche i5 juillet. 

On convint d'avertir le jour même le maréchal et le préfet de 

police. Le garde des sceaux fut chargé de faire appeler près de 

lui , dans la nuit , le directeur de l'imprimerie royale et le gé-
rant du Moniteur, p 

le lendemain dans le 

ficiel. J'étais auprès de mon collègue, que j 'assistais dans ses 

travaux , lorsqu'il remit l'expédition de ces divers actes à MM. 
Sauvo et de Viilebois. 

Le 26 au soir, se manifestèrent les premiers symptômes 

d'une insurrection dès long-temps préparée, Nous nous réu-

nîmes chez le garde des sceaux , pour y conférsr de l'état def 

choses, et des mesures qui pouvaient devenir nécessaires 

Tandis que nous étions rassemblés, des cris tumultueux se 

firent entendre. On vint m'annoncer que l'hôtel des finances 

était assailli. Je me hâtai de m'y transporter : et pour y pai ve-

dir, je fus forcé de traverser les groupes ttômbreux qui l'en 
tournent 

voir travaillé 

Le ministère décida 

ne peut don- '
 m
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J, , imputer au duc de Raguse l'ordre d'arres ' 1 " 
... a notre réquisition qu'il le signa ; c'est devant nous T 

le remit au colonel de la gendarmerie... Je déclare qn
e 

pris part à aucune délibération pour révoquer cet ordi "
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Cependant le biuitdes armes retentissait de toutes
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éprouvais une profonde douleur à la pensée de c,,
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Le lendemain, dès le matin, l'hôtel des affaires étrangères 

était menacé. Je m'y rendis , dans l'intention de prendre part 

à toutes les délibérations qu'exigeaient les circonstances. Des 

ordres furent, délibérés , dirigés et transmis h l'autorité com-

pétente, pour qu'elle eût k poursuivre et à faire arrêter sans 

délai les journalistes signataires d'une provocation à la ré-

volte. Les rapports annonçaient que le désordre s'accroissait à 

chaque instant; que l'autorité administrative ne pouvait plus 

se faire entendre , que la gendarmerie devenait insuffisante 

pour contenir la multitude ; qu'on élevait des barricades ; que 

les troupes étaient assaillies ; qu'on faisait feu sur elles; qu on 

avait forcé les magasins de quelques armuriers. La gravité d 
ces faits nous fit proposer au roi de mettre Paris en état d 

siège, pensant que, dans un tel désordre, l'autorité militaire 

était désormais la seule qui pût arrêter la sédition. Vers onze 

heures du soir, le maréchal noua fit annoncer que la tranqui! 

hlé était rétablie; que les troupes rentraient dans ler.rs quar 

tiers ; que le rapjioft des événemens était transmis au roi , et 
qu'il faisait ses dispositions pour lendemain. 

Dès le commencement de la journée du 28 , nous apprîmes 

qu'une multitude furieuse détruisait les emblèmes de la royau-

té , en faisant retentir les cris les plus sinistres. Nous pensâmes 

que dès lors la place du ministère était aux Tuileries; qu'il devait 

y rester en permanence auprès du quartiér-géuéral du duc de 

Baguse. En conséquence , le roi fut prévenu que l'état des 

choses exigeant notre présence à Paris , nous n'irions pas 

Snint-Cloud pour le conseil, qui devait avoir lieu ce jour-là , 

suivant l'usage. Nous nous rendîmes ensemble de l'hôtel des 

affaires étrangères aux Tuileries, pour y remplir nos devoirs 

et non pour y chercher u,n asile. Ce n'est pas la crainte qui 

m'avait fait quitter une demeure que ma famille continua d'ha 
biter pendant cette journée. 

J'appris du maréchal la faiblesse des moyens militaires dont 

il pouvait disposer, le caractère dangereux que prenait l'insu 

rection, les appréhensions que lui inspirait l'attitude p'us qu. 

douteuse de la troupe de lignât II nous déclara qu'une promp 

te démonstration lui paraissait le seul moyen de faire cesser les 

troubles et de prévenir les plus grands malheurs. En consé 

queuce, il commanda devant nous aux généraux de service d 

dissiper les attroupemens, de détruire les barricades, de re-

pousser la force par la force, mais de ne faire usage de leurs 

armes qu'après avoir essuyé plusieurs décharges. Des ordres 

avaient été expédiés dès la veille pour faire arriver sans retard 

les régimeus qui se trouvaient dans les départemens voisins 

Les colonnes commencèrent leurs mouvemens versmidi. Bien 

tôt divers rapports se succédèrent. On saisissait sur les indi-

vidus arrêtés d'irrécusables preuves d'un complot, des cartes 

d 'association révolutionnaire qui indiquaient une vaste orga 

nisation et désignaient des poims de ralliement : des ordres di 
our imprimés , où étaient commandées avec précision les 

différentes manœuvres nécessaires pour engager les trou 

pes, les entourer de barricades, les assaillir ensuite sarts 

risque, en faisant feu sur elles de toutes les ouvertures 

des maisons. Ces ordres ne négligeaient aucun détail d'exécu 
lion; ils prouvaient l 'existence d 'un plan médité d'avance 
et l'expérience militaire de ceux qui l'avaient rédigé. On 
ac-u* signala quelque» personnel comme excitant loi mas. 

sanglante entre des soldats fidèles à levir"drapeau 

riers égarés que leurs chefs avaient inhumainement Drï 
tés dans tous les périls de la sédition, en leur arrodaLt*

1 

le pain du travail, pour leur jeter la solde de la ré Y"* 
Mais ma conviction intime était que désormais le Roi ) '
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vail plus reculer : que toute transaction était la perte dut
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et le signal de tous les fléaux pour la France. J'appris v 1? 
soir que quelques citoyens s

f
étaient présentés au marAl , 

pour lui proposer des conditions. Je suis persuadé a 

propositions ne pouvaient avoir aucun résultat favorabT
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ceux qui les firent crurent de bonne foi à leur utilité n
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France, les événemens postérieurs leur apprennent ch** 

our qu'il est plus facile d'exciter les fureurs populaire r,^".
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es maîtriser;
 d

« 

Plusieurs positions esentielles étaient perdues , la manut 

lions des vivres militaires était enlevée ; l'enea^eai IP
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 J ,0 o ,c maréchal 
a t assurer des subsistances , en faisant acheter sans retard 1 

pain, les viandes , lesfannes qui pouvaient se trouveras- • 

Cloud et dans les environs. Le maréchal donna des ordrese^"^" 

séquence. Mais, à cause de la situation des troupes, sans ai T"*" 
nourriture après u,ne si cruelle journée , il nous propos-"'!

6 

payer aux soldats une indemnité que le roi leur accordait f
 6 

qu'ils pussent se procurer eux-mêmes sans retard les rosi.? 

ces les plus urgentes. Les ministres approuvèrent cette d i 

mande; et vu l'impossibilité où se trouvait le ministre dë^'* 
guerre de communiquer avec ses bureaux, alors envahis 

consentis à rédiger un mandat sur le Trésor, avec la réser 

que le tout serait régularisé le plus tôt possible , p
ar

 le seul 0 ' 

donnateur des dépenses de la guerre. Si plus tard je n'ri pa" 

réclamé cette régularisation , chacun peut apprécier les senti 

mens qui me* défendaient d'occuper la pensée de cet infortuné 

monarque d'une circonstance qui n'intéressait que ma respon-
sabilité personnelle: -

Le maréchal nous exposa la nécessité où il se trouvait de 

substituer désormais à un système d'attaque , qui ne pourrait 

réussir qu'en incendiant Paris, un système de défense oui 

donnerait aux troupes les mêmes avantages que la population 

avait eus contre elle pendant cette journée. « Je pourrai lenir 

[tendant trente jours , nous dit-il, dans les positions que j'oc-

cuperai; nous aurons le temps de réunir des forces suffisantes 

et je vais prendre salis retard toutes les dispositions néeessai» 

res pour la défense. » Des ordres furent expédiés en effet pour 

conduire sur-le-champ à Paris l'artillerie de Vincennes, pour 

faire arrivera marches Iprcées les troupes des camps de Luné-

ville et de Sairit-Omer. Le roi reçut les rapports sur les évé-

nemens , et il nous ordonna de nous rendre le lendemain k 

Saiut-Cloud pour le conseil. 

Dès le matin du 29 , les troupes étaient attaquées dans leurs 

lignes, MM. de Sémonville et d'Argout se présentèrent au 

maréchal et au président du conseil. Bs pressèrent les minis-

tres de proposer au roi de céder. Céder, c'était abdiquer; et 

certes ma pensée n'était pas que le roi dût rciiouCer à ses droits 

devant une émeute, ni qu'il dût déposer sa couronne, alors 

que ses troupes la défendaient vaillamment. M. de Sémon-' 

ville s'adressa directement à moi; il me peignit avec vivacité 

des malheurs que je déplorais comme lui, et dont sans doute 

autant que lui j'abhorrais le principe. ïi me parla des dangers 

que nous appelions sur notre tête. « M. de Sémonville, lui ré-

» poiidis-je , je remplis avec conviction de pénibles devoirs 

» dans un poste que je n'ai pas ambitionné, mais que certai-

» nement aujourd'hui je ne déserterai pas. Quant à ce qui me 

» concerne personnellement , je suis sans crainte, c est vous 

» dire que je ne commettrai pas une lâcheté. » Au reste, ces 

deux pairs ne furent pas les seules personnes qui pressèrent le 

maréchal de transiger avec l'insurrection; parmi celles qui les 

secondèrent avec le plus de zèle , j'en connais qui, quatre jours 

auparavant , démontraient aux ministres qu'il était aussi iriois-

pensahle de recourir à un coup-d'état, qu'il était facile de l'exé-

cuter. Outre ces communications avec le quartier-général , » 

y en eut déplus circonspectes : diverses lettres furent adres-

sées au due de Raguse , une entre autres par le premier prési-
dent Séguier. 

Nous dûmes partir peur Sainl-Cloud à l'heure indiquée , 

pour nous rendre à la convocation du roi , et non comme ou 

l'a prête du , par suite des communications du grand référen-

daire ; bien moins encore pour nous soustraire à une arres-

tation. On croira sans peine qu'un tel projet ne nous avait pas 

été communiqué. Et dans tous les cas , qui de nous aurait e 

droit de douter que le duc de Pagùse n'ait senti une profonde 

indignation qu'où osât outrager sa loyauté, au point devenir 
lui proposer de répondre à la confiance du roi en livrant se 

ministres ? Avant notre départ , le maréchal écrivit au roi , e 

nous déclara que dans l'état des choses , il ne pouvait P'
us
^' 

pondre de tenir dans ses lignes au-delà de quatre jours. 

notre arrivée à Saint-Cloud , le roi entendit nos rapports) 

lut la lettre du duc de Kaguse ; et s'occupanl avec fermeté (le 

moyens d'organiser la défense et d'arrêter la sédition , il nom-

ma M. le dauphin généralissime des troupes. Ce prince dis-

posa sur-le-champ à se rendre à Paris : je devais l'y WiM > 

pour être à port«e de donner des ordres relatifs .m service 0 

finances. Dans cet instant même un officier d'état-major rVB 

apporter la nouvelle qu'immédiatement après notre déjMnr» 

la troupe de ligne s'était jointe au peuple ; que le Loiro»?» 

Tuileries étaient abandonnés; que la garde royale fttaw 

pleine retraite avec le maréchal , qui lui-même avait coin u g 
que d'être tué. M. le dauphin partit promptement pour a. 

au-devant des troupes. Le grand référendaire fut alors m 
de V jtrolies , 

égoci-ateurs d«» 

au-uevai'u. ucs iLuupea. *.»...- .~ . 

duit auprès du roi, avec MM. d'Argout et deVitrolle. 

venaient. , disaient-ils, se proposer pour né;,-.-._-
traité. L«- rapport delà commission- municipale a pris 

" - ■■ --' fut t,ramee en loi 
lé-

d'expliqu er dans quel but cette négociât 101 

gueur.... On voulut se donner le temps de déterminer ia 

Fection de s troupe, restées fidèles. Le conseil fut 

menteonv oqué. Lesministres , pour la plupart , se preoc 1 ^ 

rent trop , le l'espérance qu'en appelant sur leur tete rou 

responsabi lité des événemens , ils pourrai.int s^uvel 

l 'inv.olabili té royale. Les résultats de cette oehbération^s 

connus. Ce qui ne l'est pas , ce qui merit.î de I
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les circonsta noes me donnent le droit de publier, ^
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paroles sub'i mes de M. le dauphin : « Ce n est pas »"^J
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m
ain. » Et c prince, qui avait manifesté le rîésir d 'éviter J 

il" ^nnances , qui eût voulu qu'on cherchât encore s'il ne | 

l' 5 ".«as quelque moyeu de conjurer l'orage ; Ce prince, au 1 

rf^r" jj
e sa

 grande infortune, ne proféifl pas une plainte , ne 

"" fît pas entendre un mot qui ressemblât à un reproche. 
tard , pendant la retraite , resté presque seul au milieu 

P' uS [
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lè furieuse et armée, il prouva qu'il n'avait rien per-

**' "de Ce courage inflexible qu'il montra sur le champ de ba-

^11 . et dans les fers de Napoléon. Ses nobles sentimens étaient 
■ , ,

cs
 d'une meilleure destinée. 
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'n eût dû prévoir arriva. Loiri d'être utiles à la cause 

Tj
e
 les négociations déterminèrent sa perte. L'inaction 

f°3 * le découragement. En contact avec le peuple , entourés 
,me iétlitctions les P' ,ls actives . les soldats commencèrent 
•te?,

 |er
en grandnomhre.l.eroi quitta St.-Cloud,etse rendit 

8 " essive' ,lent àTrianon et à Rambouillet. Je le suivis, en m'ef-
sllC „i Ae faire tout ce qui dépendait de moi pour la défense 
', - -causedont je ne désespérais pas, regrettant dene pouvoir 

l 'être plus utile. J'expédiai plusieurs ordonnances pour 
. - ,

r
 des fonds au quartier-général. Le dimanche i" 

êdigeai des proclamations par ordre du roi , et je les 

i signature. Mais l'annonce de ê AC 

^«nouvelles , exagérées sans doute par 
jnce, vinrent alarmer 1 infortuné i 

«a famille , sur l'existence de ce jeune prince , que la France 
nlaisait naguères à regarder comme l'espoir de son avenir. 

P Lr détourner de tels malheurs , le roi avait pensé qu'uue 
bute marque de confiance serait un appel entendu par le pre 

jj'e'r prince de sou sang ; " 

dtfrïi 
lieu uc 

ia de faire sur-le-champ une expédition rie 1 cent qu il 
avai' rédigé lui-même, et dont il voulait g? 

coiiccn 

YaVi signature. Mais l'annonce de défactions inattendues, 
H'rtf!.,itr<»lles , exagérées sans doute par la crainte et la mal-

vinrent alarmer l'infortuné monarque sur la sûreté 

et s'adressant à ses souvenirs , il le 

ia lieutenant-général du royaume. En conséquence , au 

de signer 1» proclamation que je lui apportais, il m'or-
Inmîa de faire sur-le-champ une expédition de l'ét 

ai* rédigé lui-même, et dont il voulait garder la minute. 
V héis ... Dès lors mes services cessaient d'être utiles au roi. 

i° si unie moi, un de mes collègues se trouvait encore auprès 
L lW Nous lui déclarâmes que nous ne l'abandonnerions pas, 
de lui 

tell 
e était sa volonté, en lui faisant observer toutefoisique, dans 

ant de nous, le roi et M. le dauphin nous donnèrent les plus 
juchantes marques de leur bienveillance. Nous partîmes de 

tre 

fiai d'irritation des esprits, notre présence pourrait êtrenuisi -
We* la famille royale, et qu'il était préférable que nous allassions 
subir loin deluilès chances de notre mauvaise-fortune. Ensc sé-

r-
touenames n»"i»» — . 

m
,it le me rendis directement a Paris; il m importait peu de 

tomh'- aux mains de ceux qui m'avaient proscrit... Deux jours 
après io traversai la France , dans une voilure publique, me 
confiant sans crainte à ce qu'il plairait à la Providence de pro-

noncer sur mon sort. 
Je suis entré dans ces détails , parce qu alors qu il peut m e-
. nuisible , l'hommage que je rends à la vérité est plus pur et 

plïis digne de "la confiance des gsns de bien; parce que je ne 
aurais vouloir d'une indulgence que l'erreur croirait accorder 
Ma faiblesse ou au repentir. JV. agi conséquemment à des 
principes dont je ne me suis jamais écarté. Si je ne les ai pas 
oubliés dans une meilleure fortune , je ne les rimerai pas dans 
l'adversité; les revers d'une cause ne chaugent rien a sa jus-
tice. Ce que j'ai fait, j'ai cru le devoir faire: j 'aurais des re-
mords de lié l'avoir pas fait. Jesuis resté fidèle au roi, a quij'a-

T
ais prêté serment de fidélité; je ne me suis pas écarté des limi-

tes delà Charte, dontj'avaisiurélemaintien. Tout ce quidépen-
dail de moi, pour la défense desprincipes conservateurs de l'or-
dre social, je l'ai tenté; sans calculer mesintérêts, ceuxde ma fa-
mille , mon existence même. Je déplore les malheurs qui en-

sanglantèrent la fin de juillet 
qui les provoquèrent. Je n'ai , 

■ ■ •■ eurent des relations avec 

en laisse les remords a ceux 

\s provoquèrent. Je n'ai pas l'ait de phrases, i! est vrai , 
sur la philantropie ; mais ceux qui curent des relations avec 
net, savent si jamais j'ai manque à la justice, à l'impartialité, 
aux égards que je devais à mes semblables, sans distinction dé-
partis ou de ra>igs : mais dans les calamités publiques , j'eus 
quelquefois le bonheur d'exposer mes jours pour secourir 
mes concitoyens. Je ne faisais alors que remplir uu de-
voir de mes fonctions; aujourd'hui j accomplis un devoir 
non moins sacré, en protestant contre l'injustice, et en ne 
cherchant pas dans un lâche silence 1 espoir d'une pitié à la-
quelle je me sens ass< z honnête homme pour n'avoir aucun 

droit. 
Honoré de la confiance (lu roi , admis à ses communications intimes, 

il m'appartient aujourd'hui de lui rendre lîautement un témoignage 
dont on ne peut suspecter la véracité : les flatteurs ne restent pas fidè-
les à l'infortune!... I! est absolument faux que Charles X ait suhi 
d'autre influence que celle de ses devoirs, auxquels il était profondé-
ment dévoué. A plus de vertus, on n'unit jamais autant de tolérance; 
jamais on ne poussa plus loin l'abnégation de soi même et l'amour de 
son pays. Tous ses désirs , tous ses vœux , toute sa préoccupation 
étaient pour l'ordre , pour la paix publique , le bonheur de ses sujets . 
l'honneur et la gloire de la France. La Providence accorda tous ses 
ions à son règne ; tous ces dons furent niés et méconnus , aussi bien 
mie les intentions du monarque. Et cependant, combien elles étaient 
pures ! comme elles se révélaient à ceux qui connurent ce prince, au-
jourd'hui si lâchement outragé J ... Ah '. si le peuple le savait !.... si , 
tomme nous, il eût pu l'entendre! si la calouinie n'eût élevé son 
odieuse barrière entre l'amour du monarqne cl celui de ses sujets ! la 
France serait encore heureuse et paisible ; elle ne frémirait pas sous 
lts convulsions de l'anarchie , au retentissement de la chute précipitée 
au crédit , des catastrophes commerciales et des cris de la détresse pu-
blique Le jour n'est pas loin où , lassée d'attendre , au milieu de 
^nt de maux, les biens inneffaides qu'ils lui avaient promis , cette 
France désabusée demandera aux ambitieux, auteurs d'une révolution 
lui leur livra le pouvoir , ce qu'ils ont fuit de la gloire d'Alger, ce 
^'ils ont fait de la constante prospérité du règne de Charles X. 

Jamais, je le déclare , dans le cours <i? mes fonctions , je n'indiquai 
•n roi un malheur, une souffrance , qu'il ne s'empressâtj de prodiguer 
Ifs secours et les consolations avec autant de bienveillance que de gé-
nérosité ; et , à cet égard . tels étaient tous les membres de cette f'a-
""lle , qui n'eut d'autre tort que de ne pas laisser publier tout le bien 
lu'elle ne cessait de répandre. Telle était surtout cette auguste prin-
fsse, qui ne dédaignait pas d'aller elle-même consoler la plus humble 
""agence, et que du moins aurait dû mettre à l'abri des insultes la 
Jf'ple consécration de la vertu, du courage et du malheur. Telle était 
* veuve héroïque, tels étaient les jeune, enfans de ce prince généreux 
™

n
J. à une autre époque , le sang racheta la France des malheurs d'une 

Solution at'ors menaçante. Quels que soient les efforts d'une abjecte 
Perversité , t> souvenir de leurs bienfaits rte s'éteindra pas; il vivra 

ns 'es régie ts de la reconnaissance et dans les remords de l'in-

fMitude. 
"ois ans se sont écoulés depuis qu'à la même époque je défendais 

~
u
 cause presque abandonnée , une cause que la conformité de prin-

£P
e
s, qu'une pr ofonde estime et une ancienne amitié avaient rendue 

"aeniie. l'oue Va première fois, montant à la tribune , j'eus à re-
Pousser une injuste accusation et d'odieuses menaces; je terminai mon 

P'nion par ces paroles : « La révolution a lait tomber la tète de nos 
^

res
 ; elle n'a pas liumilié, leur front. » Je retraçais alors des ensei-

•"««îens que j'avais puisés dans des souvenirs cruels et honorables 
Pnur m

a
 fiimdle. Ces souvenirs ue se sont pas effacés de ma mémoire; ils 

°"t appris que nul sncrilice ne doit coûter au devoir et à l'honneur. 
'ta révolution de 1 830 lègue à mes enfans ma ruine et ma proscrip-
n ' fll« me lain.çra un jtublt héritage a leur trotamrttt» t ta soute-
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venir de Ta fidélité de leur père à ces principes ponr lesquels leur aïeul 
porta courageusement sa tête sous la hache de t(3. 

Ma conduite . je le répète , est le résultat de ma conviction ; je l'ai 
soutenue sans crainte , j'en subirai les conséquences sans faiblesse ; 
le sentiment (fun devoir accompli s'élève au-dessus de toutes les in-
fortunes. 

Je plirins ceux qui sont condamnés à méjuger; je n'échange-
rais pas contre leur position les amertumes d' un éternel exil . Je 
proteste contre leur arrêt , quel qu'il soit : il ne leur appar 

' ' ' '. Pa ,rce qu'on peut opprimer , mais qu'on ne flétrit pas 
celui qui, fidèle aux principes de toute sa vie, n'a jamais mé-
connu ses devoirs, n'a jamais trahi ses sermens, n'a jamais 
prostitué ses adulations a toutes les bannières , et sa servilité à 
toutes les tyrannies. 

Vienne, le 21 janvier i83i. 

L'ex-ministre du roi de France, 
MosTBEL. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Hardoin. ) 

Audience du 1 1 avril. 

Accusation de complot contre l Etal , etc. — Suite de 

l'audition des témoins. ( Voir la Gazette des Tribu-

naux des 6 , 7 , 8 , 9 , 10 et 1 1 avril. ) 

On commence l'audition des témoins relatifs aux ac-

cusés Danton et Lenoble. Outre l'accusation de com-

plot contre l'Etat , ils sont accusés , i° Danton , d'avoir, 

en septembre i83o, dans une réunion déplus de trois 

personnes, attaqué avec violences et voies de fait, des 

gardes nationaux ; 2° d'avoir résisté à la garde natio 

nale ; 3° d'avoir exercé des violence* envers un officier 

de la garde nationale ; 4° d'avoir excité à la haine et 

au mépris du gouvernement rju Roi ; provoqué au chan-

gement de gouvernement , sans que ladite provocation 

ait été suivie d'éffet ; d'avoir cherché à troubler la paix 

publique en excitant la haine et le mépris des citoyens 

contre la garde nationale ; 5° Danton et Lenoble , d'a-

voir provoqué au changement de gouvernement , à la 

guerre civile , à la rébellion , sans que lesdites provo-

cations aient été suivies d'effet. 

Un entend d'abord les dépositions sur les faits qui se 

sont passe 1 le n5 septembre , jour de la dissolution de 

la société des Amis du Peuple , au manège Peliier et au 

corps-de-garde. 

M. Leterricr, capitaine de la garde nationale , après avoir 
parlé de ce qui s'est passé au manège Peliier relativement à la 
séance des Amis du Peuple, le s5 septembre , continue ainsi : 
« J'arrivai au corps-de-garde de la rue des Petits-Pères; on 
venait d'y conduire 5 ou 6 jeunes gens arrêtés. On me mon-
tra le petit-lils de Danton , qui faisait partie des jeunes gens; 
c'était un petit blond de 17 à 18 ans; il gesticulait et pariait 
avec beaucoup de véhémence ; il taisait le diable ; mais j ai re-
connu depuis que ce n'était pas M. Danton, l'accusé que je 
vois, et avec lequel je n'ai point été confronté dans l'instruc-
tion , et je n'ai pas été peu étonné , le premier jour du débat , 
quand au ljeu d'un pelit blond , j'ai vu un grand brun. ( On 
rit. — M. Danton est en effet très brun, et aies traits pronon-
cés. ) Ainsi, ce n 'est pas à M.. Danton que se référé ma dépo-
sition , mais â celui qu'on me disait s'appeler ainsi. 

M. Miller : Le témoin a été entendu, non pas seulement 
par M. Pliilippon, mais encore par un autre juge d'instruc-
tion, et devant tous les deux il a parlé à la fois et d'un jeune 
homme blond et de Danton , comme s'étant précipités sur les 
gardes nationaux pour enfoncer leurs rangs. 

Le témoin : Je déclare que c'est le bloudin qui s'est préci 
jiité sur nous, et qu'alors les autres ont voulu le suivre au 
corps-de-garde. Comment voulez-vous que je connusse Dan-
ton? Je ne l'avais jamais vu. Comment vouiez -vou s qu'à neuf 
heures du soir, dans un endroit où il n 'y avait pas de lanterne, 
je distinguasse la figure de M. Danton? Si je l'ai nommé, c'est 
qu'on a dit dans le corps-de-garde qu'il était parmi les indivi-
dus préseus. 

M. te président : Vous avez déposé cependant comme si 
vous l'aviez vu. 

Le témoin : M. Philippon a pu mettre cela; mais je n'ai 

pas vu. 
M. Miller : N'a-ton pas parlé de république ? 
£e témoin : Oui, l'on disait : « La garde nationale n'a pas 

» le droit de faire un Roi ; nous voulons la république ; nous 
» seuls sommes la France, » 

M. Danton : Je prie M. le président de me permettre une 
observation. Nous avons été conduits devant M. le préfet de 
police , qui , après avoir pris connaissance du procès-verbal , 
et nous avoir interrogés , M. Lenobleet moi, nous dit de nous 
retirer , qu'il était bien fâché que les gardes nationaux nous 
eussent arrêtés , et mis un peu trop de zèle dans l'accomplis-
sement de leurs devoirs. 

M. Leroux, qui commandait le poste, est entendu. Il rap-
porte que l'un des messieurs qui étaient là ont dit que les gar-
des nationaux se conduisaient ma!, qu'ils faisaient le métier de 
gendarmes, et qu'il pourrait leur en arriver malheur: mais il 
ue peut désigner personne. 

M. le président : Vous avez dit. que Danton était uu des 
plus exaltés ? — R. Ils l'étaient tous également . 

M. Lohier, l'un des gardes nationaux qui étaient au poste , 
déclare que beaucoup de propos ont été tenus. « Je ne me 
rappelle pas précisément lesque s, dit -il , mais ce que je sais, 
c'est que nous étions indignes. IK ; i .e !.,ieut contre les minis-
tres; ils s'écriaient que ce n'était pas cela qu'on leur avait 
jiromis; mais ils n 'ont nullement parlé du Roi. « 

M. le président ; Est-ce Danton qui a tenu ce propos?—R. 

Lui comme lus autres. 
M. Bertauld, propriétaire : Ils étaient tous très animés , et 

surtout Danton. Jfc remarquai la véhémence de ses paroles et 
de ses gestes. Il tenait des propos injurieux coutre. le Roi, 
contre le gouvernement, et contre la garde nationale, qu'il 
cherchait à provoquer. «Prenez garde, nous disait-il , aujour-

» d'hut c 'est votre tour, demain ce sera le mien ; nous sommes 
» trente mille; nous vous ferous la barbe. » 

Danton : Ces faits sont faux; toute cette déposition est 
fausse ; ces propos n'ont pas été tenus parmoi. 

M. le président : N'avez-vous pas entendu d'autres pro-

pos ? 
Le témoin : Danton disait encore : 0 Et de quel droit a-t-on 

». nommé roi Louis-Philippe ; c'est nous qui sommes le peu-
» pic; c'est à nous qu'appartient, ce droit.» 

H% /<• nrésidttHl t Cette déclaration «ist parfniti;m«nt confor-

me i celle que le témoin a faite devant le j'uge d'instruc-

tion . 
Danton : J'ai des moyensjle répondre; je prouverai qu'elle 

est fausse. 
M. le président : MM. les jurés ont entendu la déposition et 

la dénégation ; ils les apprécieront. 
Une personne de l'auditoire : J'ai été témoin des mêmes 

faits , et si l'on veut, je vais déposer de ce que j 'ai vu. ( Mou-

vement.) 
M. le président : Mais les spectateurs ne peuvent ainsi se 

mêler à chaque instant aux débats. 
L'auditeur , qui est en robe : Si l'on veut me déférer le 

serment 
M. le président : Vous êtes avocat ? — R. Oui, avocat à la 

Cour royale de Paris. — D. Dès-lors vous devez savoir qu'on 
ne peut vous faire prêter serment, parce que vous ne serez 
appelé à déposer qu'en vertu du pouvoir discrétionnaire. 

L'avocat : C'est dans l'iutérèt de la vérité que je désire être 
entendu. 

M. Danton : Hier, M. le président, vous avez entendu un 

avoué.... 
M. te président : Avances; comment vous nommez-vous? 

— R. Lemaire , avocat. 
Le témoin déclare qu'il connaissait Danton comme ayant as-

sisté aux séances de la société des Amis du Peuple. « Crai-
gnant d'être arrêté , ajoute-t-il, parce que la garde nationale 
arrêtait tout le monde, j'allai mettre mon uniforme de garde 
national pour qu'il me fît respecter d'elle. Quand je vis que 
d'autres individus que les membres de la société des Amis du 
Peuple s'étaient introduits dans son sein.... 

M. .'e président, interi omjiant : Expliquez ce qui s'est passé 
au corps-de-garclc. 

/.e témoin : Ceci est intéressant. 
M. le président : C'est à moi déjuger ce qui est ou non in-

téressant pour éclaircir les débats. Arrivez aux faits de l'accu-* 

satioH. 
Le témoin : Grâce à mon uniforme de garde national, je pus 

entrer dans le corps-de-garde, et j'y restai long-temps , j'en-
tendis des gardes nationaux qui disaient : « Ce sont des bu-
» veurs de sang ; ils veulent nous replonger dans pp ! » Deux 
jeunes gens blonds vendent d'être arrêtés ; plusieurs [déten-
daient que l'un deux était Danton; je les détrompai. «Non, 
» nous ne sommes pas des anarchistes, disait Danton, mais 
» nous voulons des institutions républicaines; nousvoulons le 
» programme de l'Hôtel -de- Ville. » Voilà tout, ce que j'ai en-
tendu. Ce qui est bien certain c'est que les gardes nationaux 
faisaient plus de bruit que ces Messieurs. 

M. Mavré, tenant un hôtel garni, déclare qu'il a entendu 
tenir les jsropos suivans • « Robespierre et Marat étaient de 
» francs patrioi es ; le Christ lui-wême était un excellent pa-
» triote, puisque le premier il a prêché l'égalité; si l'on nous 
a accuse nous fesons comme Bories et ses amis; il ne faut plus 
» de Bourbons: il faut la république; je suis un franc républi-
» cain;jesuis pjareut de Danton. » 

M\ le président : Est ce Danton qui a teuu ces propos? 
Le témoin : Je ne dis pas que ce soit Danton ; tout ce que je 

puis affirmer, c'est qu'un petit jeune homme blond me dit : 
« Qu'avez-vous besoin d'un roi? faisons une république, u Je 
l'ai aussi entendu s'écrier : A nous peuple , on nous trahit. 

M. le président : Devant le juge d'instruction vous avez 
nommé Danton. 

Le témoin : J'affirme que ces proposent été tenus; mais je 
n'ai pas dit au juge d'instruction qu'ils l'eussent été par Danton. 
(Mouvemeut.) J'ai lu aussi dans l'acte d'accusation que Dan-
ton avait pris un officier de police à la gorge. (1) Je déclare 
que c'est 1111 homme qui avait été arrêté auparavant. 

M. Miller : Ce fait doit être considéré comme non établi. 
M' Pierre Grand : Je désirerais obtenir un renseignement 

de M. l'avocat-général. Nous sommes arrivés à la troisième sé-
rie des laits ; car on sait qu'il u'y avait d'abord qu'une conspi 
ration qui a donné naissance à beaucoup d'autres petites con-
spirations. M. l'avoCat-général voudrait-il nous ajjprendre 
quels rapports existent entre les faits actuels et l'accusation de 
complot contre l'Etat? 

M. le président : Vous entendrez le réquisitoire de M. l'a-
vocat-général , qui alors seulement vous donnera ses explica-
tions. 

M' Pierre Grand : Mais peut-être le ministère publie dési-
rerait-il s'exjiliquer dès à présent .? — M. Miller : Je n'ai 
pas de réponse à faire. 

M. Kaiser, logeur : M. Danton est venu pour louer une 
chambre chez moi. Elle ue paraissait pas lui convenir. Il re-
vint le lendemain , mais je lui dis qu'elle était louée , quoi-
qu'elle ne le fût pas ; je savais qu'il travaillait à uu journal jio-
htique , et je rte voulais pas qu'il pût s'établir de discussions 
politiques dans mon hôtel. 

On passe aux faits de décembre. 

Le sieur Boirot, marchand devins, rue Travertière-Saint-
Àntoine, n. i5, rapporte que les accusés Danton et Lenoble 
vinrent chez lui le 22 décembre, au matin, et demandèrent un 
demi-septier de vin et un sou de pain. On lisait le Constitu-
tionnel. Les deux accusés dirent : « que l'acquittement des mi-
nistres était une abomination; que nous avions été trompés. » 
Comme j'allais et venais, ajoute le témoin, je n'ai pas bien ré-
fléchi sur ce qu'ils disaient ; cela n'est pas bien resté dans ma 
tête. M. Gislain qui élait là leur a dit : a Nous sommes , nous , 
des ouvriers; nous n'avons pa» des rentes et nous avons de* 
enlans ; il laut que nous fassions notre commerce.» M. Gislain 
leur demanda ce qu'ils voulaient; alors ils répondirent qu'ils 
voulaient la loi de 01. Que sais-je moi, jo ue connais rien à 
tout cela. Ils ajoutèrent qu'ils etaient des jeunes gens des écoles, 
qu'ils étaient 10,000 , et qu'il n'y en avait pas plus de 800 qui 
ne"fusseut d'accord. » 

M. le président : Le témoin a déposé ces faits devant M. le 
juge d'instruction. 

Le témoin : J'ai dit aussi que c'étaient des paroles en l'air , 
et que Je n'avais pas bien compris. 

M. le président : Ont ils parlé de renverser les pairs, les 
chambres ? 

Le témoin : Ils ont dit que les pairs étaient aussi coupables 
que les minisires. Au reste , tout le monde disait cela dans le 
faubourg. Il y avait beaucoup de gardes nationaux qui disaient: 
Il faut, vendre nos habits, et ne plus faire de service. 

M. le. président : Les accusés n'ont-ils pas parlé de procla-

mer la république? 
Le témoin : Je n'ai pàs connaissance de la république. Je 

n'ai connaissance que de la loi de gi. Voyez-vous , moi , tout 
cela m'est bien égal. Je ne m'occupe pas de ce qui est sur le 
trône, moi. Pourvu que le commerce marche , je me joucie 

de tout cela. (Ou rit.) 

(1) L'acte d'accusation portait : 
« Il s'é'anea contre l'olficier du poste , qu'il saisit violem-

» ment à la gorge , et qu'il aurait, dit-on, étrangle!, si cet of-
» licier nV-iU été aecouru. » 

1 
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Lenoble : Je proteste contre une pareille assertion ; c'' 

qui m'a parlé du faubourg Saint-Marceau , et qui me dit : 

M, le présideni : Ne vous ont-ils pas excité à marcher sur 
les Chambres? 

Le témoin : Le plus grand me dit que je devrais bien les ai-

der à soulever les faubourgs. Je lui répondis que tout cela ne 

me regardait pas, et que s'ds voulaient le bon ordre, ils au-

raient beaucoup du monde pour eux. Au reste , je n'ai paSvou-
lu dire du mal rie ces Messieurs.... 

31. le président : 11 ne s'agit pas de cela; il s'agit de dire à !a 
justice ce que vous avez entendu. . 

Danton : Je ne dis pas que la déposition soit fausse , en ce 

sens que le témoin déclare le contraire de ce qui lui paraît être 

la vérité. Mais je ne conçois pas comment cet homme qui al-

lait et venait sans cesse , qui n'est pas resté une seconde en 

place , a pu entendre des discours suivis et ordonnés comme 
ceux qu'il rapporte. 

M. le président : Enfin , niez-vous les faits? 
Il accusé : Oui. 

;)/. le président , au témoin : Danton vous a-t-il engagé 

aussi à soulever les faubourgs? — E. Non, c'est le plus grand 

c'est lui 

Si 
le faubourg Saint-Marcëau descendre faubourg Saint-An-

toine suivra... » < 
Le témoin : Ah ! c'est vrai , je l'ai dit. 

31. le présidant : Je vous demande de nouveau s'il vous excitait à 
soulever les faubourgs. 

Le témoin : Eh bien foui , il m'excitait un petit peu... ( On rit. ) 

IJC sieur Gislain , ébéniste , qui se trouvait au cabaret , déclare qu'un 

jeune homme lui dit , en parlant du jugement des ministres : « On 

» vous a trompés ; c'est aujourd'hui qu'il faut que le peuple se mon-

» Ire 1 il faut marcher sur la chambre des pairs, sur la chambre des 

j> députés; il nous faut la constitution de !H . — Quand vous aurez 

» marché sur la chambre des pairs , sur la chambre des députés , lui 

» répondit le témoin, vous n'en serez pas plus avancés. Quant à nous, 

» ce n'est pas là ce qu'il nous faut ; ce qu'il nous faut , c'e^ de la con-
» fiance , afin que le commerce revienne ! » 

31. le président : Comment était vêtu Danton ?—- R. Il avait une 

mise qui n'annonçait pas ce qu'il est ; il portait une mauvaise reriin-

gotte avec un long poil ; il avait une barbe très longue et beaucoup 

de boue. — D. El L-.nollc. ? — R. Il portait une redingo'Ue verte. 

M. le président : Qui vous a tenu les propos que vous venez de 

rapporter ? — 1!. C'est Lenoble. — D. Et Du don ? — R. Il ne m'a 

pas beaucoup parlé ; il avait l'air seulement d approuver la motion. 

Lenoble : J'ai bien dit que la France avait été trompée par 

l'arrêt rendu dans le procès des ministres; mais je n'ai pas dit 
qu'il fallait marcher sur les Chambres. 

31. le président : El vous , témoin , persistez-vous? 

Le témoin : J'ai juré de dire la vérité; je l'ai dite. (Sensa-
tion.) 

Danton : Se crois bien qu'à la lecture du Constitutionnel 

nous avons parlé des affaires du jour, et qu'il a été question 

du mécontentement général qu'excitait l'arrêt de la Chambre 

des pairs. Mais nous n'avons pas dit que cet arrêt fût un outrage 

pourla France. Quant aux institutions, il est possible que nous 

avons parlé de la constitution de 91 , que nous ayons dit qi.c 

c'était une bonne loi constitutive, qu'elle conviendrait à la 
France.... 

31. le président : Mais ce n'est pas là le point le plus impor-

tant; il s'agit .surtout de savoir, si vous avez dit qu'il fallait 

marcher sur la Chambre des pairs et la Chambre des députés. 

Danton: Pas un mot de cela n'a été dit, et j'ajoute qu'une 
pareille chose serait contraire à tous mes principes, 

31. le président : MM. les 

tioi s et la déposition du témoiu. 

Danton : Voudriez- vous demander au témoin s'il peut 

soupçonner quo nous ; 1 "onslà pour soulever ses ouvriers ? 

M. le président: Je ne puis faire une pareille question : il 

ne sagit pas de l'opinion du témoin; il s'e^t explique sur les 

faits. ■ ' . , , . - ' 
Danton : C'est qu'ils sont tellement contraires à notre ma-

nière de voir et à notre intention ! car nous étions partis de 

chez nous pour aller chez la tante de Lenoble.... 

M. le président, interrompant : Ce sera là votre défense. 

Le sieur Schaner, serrurier, fait une déposition insignifiante 

sur ce qui s'est passé au moment de la lecture de la proclama-
tion du préfet. 

M. le président : Avez-vous entendu l'un des deux accusés 
? 

Oh! non, M. le président, il n'y apaseu d'c?:ces 
dans la pérorerie. (Rire général et prolongé.) 

Le sieur Grossclin , él enistc , cpii était au cabaret, déchire 

que Lenoble n pris la parole , et qu'il a dit que les pairs avaient 

trompé la France'; que les ministres avaient mérité la mort ; 

qu'on aurait dû la leur donner; qu'il fallait à la France la cons-
titution de 91 . 

M. le président: A-t-il dit qu'il fallait marcher sur la Cham-
bre des pairs? 

Le témoin : Il n'a pas dit qu'il fallait marcher sur la Cham-

bre des pairs , mais il a dit qu'il fallait m archer au faubourg 

Saint-Germain, et aller trouve.' les pairs pour leur faire rendre 
compte du jugement qu'ils avaient rendu. 

31. le président : A-t-il dit qu'il fallait marcher sur la 
Chambre des d putés? 

Le témoin : iSon , il n dit qu'il fallait dissoudre la Chambre 
des Députés et établir la constitution de 9 1 . 

M. le président : Et en soruint du cabaret, que vous a-t-il 
dit? * < 

Le témoin : Il nous a donné une peignée de main, en nous 
excitant à marcher. 

iii. le président : Cherchez à vous souvenir des expressions 
qu'il vous a adressées ? 

Le témoin : Eh bien , en partant, il n^us a donné une poi-

gnée de main , eu disant,i Amis, décidez-vous, marchons, 
c'est le jour... 

M. Guénissé dépose qu'il s'est avancé vers M. Lenoble , 

oui faisait , selon le témoin , des gestes très significatifs en 

commentant la proclamation du préfet; qu'il l'a abordé 

brusquement et lui a dit qu'il mériterait bien qu'on l'arrêtât. 

« Depuis , ajoute-il, j'ai rencontré deux individus qui m'ont 

dit, à propos du pistolet saisi sur M. Danton, qu'on trouve-

rait bien d'autres pistolets et des poignards au Luxembourg , 

et j'ai supposé qu'il y avait uu complot organisé pour soulever 
les faubourgs. 

31' Pierre Grand : C'était l'opinion du témoin ; il ne peut 
déclarer sur quoi elle reposait? — R. Non. 

On procède à l'audition de quelques témoins à dé-
charge. 

M. Delaunay, aide-chirurgien-major : J'ai vu M.Danton 

au poste desPelit.s-f'ères ; il plaisantait et discutait avec les 

gardes nationaux, qui m'ont dit qu'il n'y avait rien à sa charge 

et qu'il serait bientôt relâché. « Je parais comme témoin, 

ajoute M. Delaunay, mais je suis véritablement accusé; il c:\iste 

; jurés apprécieront vos dénéga-

perorer r 

Le témoin 

'. 55a r 

une dénonciation contre moi , et il en a été mention dans 

l'acte d'accusation. » . , , 
M. Miller : Cela est v rai ; mais ni votre nom ni celui de M. 

Marast, qui se trouvent dans la pièce dont vous parlez, n ont 
été mentionnés dans l'acte d'accusation. 

Le témoin : Je désire m'expliquer sur ce fait. —I! donne eu 

effet lecture d'une lettre de M. L'ajol , dont voici l'extrait : 

20 décembre. 
» Les nommés Danton, Marast et Delaunay, rédacteurs de 

la Tribune, font partie et paraissent être les chels d'un com-

plot. Il parait que ce complot a pour but de soulever les ou-

vriers, parmi lesquels se trouvent uu grand nombre de gardes 

nationaux. On se porterait sur feO Palais-Royal pour y mettre 

le feu; de là sur la Chambre des députés. Le projet est de u é-

pargner personne. » ., , 
Le témoin, reprenant : Aussitôt que j'en fus informé , j é-

crivis à M. Pajoi pour lui demander s'il était l'auteur de la dé-

lation , lui déclarant que s'il ue me répondait pas, je le tenais 

pour un vil calomniateur. Deux jours après je reçus une ré-

ponse de lui; il me déclara qu'il n'avait aucun souvenir de 

cette lettre , qui n'était pas émanée des registres de 1 état-ma-

jor; qu'à peine il çroyait se rappeler de l'avoir signée. Ainsi 

ce n'était réellement que le rapport de misérables mouchards. 
(Mouvement.) 

On passe à l'audition des témoins sur les faits peu 

imp»rlans relatifs à la prévention dirige'e contre M. 
Pointis. 

La séance suspendue à une heure et demie , est rc 
prise à deux heures. 

M. Carrel , commandant du Louvre, s'avance et dit : u Hier 

uu témoin, M. Lcclerc, a déclaré , qu'alors qu'il vint m'an 

noncer au Louvre , qu'un garde national avait entendu un 

homme du peuple, demander à un artilleur : « Est-ce ce soir 

que vous livrez vos pièces , et que celui-ci lui avait répondu 

lYon, nous sommes trop bien gai dés,» je lui aurais dit que 

je connaissais ce fait. Le témoin a ajouté que cela l'avait éton-

né , parce que les hommes de sa compagnie n'avaient pas en 

core quitté leurs rangs ; ce dernier fait est mensonger. 

M. Leclerc : Je persiste dans ma déposition. 

31" Boinvilliers : Ainsi, M. Leclerc affirme que M. Carrel 

connaissait le propos avant qu'aucun grenadier n'eût quitté 
les rangs ? 

31. Leclerc : C'est très vrai, et c'est ce qui a causé mon éton-
nenieut. 

M. Verillon est appelé et confronté avec M. Paul; celui-ci 

soutient que quand il a parlé de la réunion vers le pont des 

À !*6 ,iln'a fait que répéter un ouï dire, mais qu'il n'avait 
rien vu. 

M. Verillon : M. Paul m'a dit qu'il avait vu aller Guinard 
et Cavaignao sous le pont des Arts. 

KP Glandaz : M. Verillon est convenu que M. Paul était 

ailé chez lui et lui avait tenu ce propos en présence de M. Ou 
clin , qui confirma la déclaration de M. Paul. 

31'. Miller , à M. Paul : Avez-vous dit que la réunion avait 

eu lieu sur ou sous le pont des Arts? — R. J'ai dit vers le pont 
des Arts. 

31. Cavaignac : le conciliabule était d'abord censé avoir eu 

lieu sous l'arche du pont des Arts, et c'était chose assez bizarc 

et difficile , maintenant c'est vers le pont des Arts, et à ce mo-

ment là il y avait sur le quai une longue jcolonue de gardes na-

tionaux qui probablement eussent vu quelque chose. 

M. Eerchaux-René : le 19 décembre je suis allé chercher 

une malle rue des Grès, n. 22 , sur les 9 heures du soir; c'est 

Gourdiu qui l'a transportée chez moi, il n'y avait pas d'ar-
mes dedans. 1 

M- Poiissi : Cette cause ayant une certaine odeur de po-

lice, je désirerais savoir si le témoin n'a pas vu madame Cou-

sineau dans le groupe de Saint-Germain-l'An- tvrois ? 

M. le président : Je ne poserai pas cette question. 

M. Poussi : et «i , sortant de là, elle n'est pas allée au Palais-
Royal. 

31. le président: Celte question ne sera pas non plus posi 
Elle est étrangère à l'accusation. 

M. Joly , commissaire de poiiee. — D. vous avez fait un rap-

port qui a motivé votre rappel de la part des accusés,,vous 

dites dans ce rapport que M. Rouhier ne faisait que sortir et 

rentrer, qu'il disait au portier de laisser monter Danton , vous 

avez également prétendu que dans la tête des jeunes gens 

signalés dans votre rapport , il y avait autant d'exagération po-

litique que d' inconduite morale. Qui vous a fait eu rapport ? 

— R. Cne personne.—D. Est-ce unagent de police ? 

Le témoin, aveo hésitation : Un employé... oui, Monsieur 
un agent. 

M. Sambuc : Au nom de mes amis, au nom des Ecoles tout 

entières, que l'on a voulu compromettre , je dois dire qu'un 

commissaire de police devait mieux prendre ses renseignemens 

alors qu'il fait peser une accusation de lâcheté et d'immoralité 

sur des jeunes geus qui peuvent à tous égards défier les inves 
tigasious de lajpolicc. 

M. le président: Vous êtes dans le droit de faire cette obser-

vation ; mais le témoin n'a fait que transmettre le rapport qui 
lui a été adressé. 

'• M. Eabre. homme de lettres
 t
 connaît M. Danton, aussi dis 

tistiugiré par sa bonté que par ses talens et, son courage ; i 

cultive les lettres , ses écrits annoncent un esprit de liberté, de 

celle liberté qui l'onde les sociétés, et ue les bouleverse pas ; 
et l'accusation s'est trompée. 

M. le président : Cela suffit. 

31. Danton :• Pardon, M. le président; l'accusation nous a 
assez noircis pour que... 

M. le président : Je retrancherai... 

M. Danton : Vous retrancherez quand il sura dit, si vous 
le voulez, (Ou rit.) 

Le témoiu revient sur le caractère de M. Danton, qui a mon 

: le plus grand courage et le sang-froid le plus remarquable 
milieu de la mitraille de juillet. 

M. Souteau dépose qu'il a été le professeur de M. Lenoble 

qu'il l'a toujours connu sous les rapports les plus favorables 

i .ue le M il le rencontra avec M. Danton et que M. Lenoble se 

avait aucune séparation positive. Je crois que la déf 

tre l'artillerie estnée avecle corps;c'cst avec une vive t"
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ce que le gouvernement a accordé le matériel nécessa^
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ganisation. Lorsqu'il a été accordé , il a été vu avec u * 'V 
de crainte. Je pourrais citer le rapport de M. DuDin n
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31. le président : Cela est inutile.
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Le témoin : J'appellerai l'attention de la Cour su 

S'il y avait eu une circonstance que l'artillerie friand "i
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. un complot aurait été formé dans son sciu) eût dû 

livrer ses pièces, c'eût été lors du rassemblement saisir 

T'i se 
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Pré. 
senta le mercredi vers le Louvre; il était de io i 

sounes , et je puis affirmer qu'au milieu des cris"n"""i' 

qui fuient proférés , il n'y en eut pas uu seul qui "'"J .
 u
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que le pe jpleeût fondé la moindre espérance sur les i
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M. Dantis, maréchal-des-logis dans l'artillerie **• 

celui que M. de Rumigny avait désigné comme? 

es révélations, ainsi que M. Combes. Le témoin 
PPelé, 
a,yant 

C'est ceh 

fait des révélations, ainsi que lu. Lombes. Le témoin 

comment il eut des relations avec M. de Rumigny
 CX
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mémoire qu'il désirait présenter auPvoi. «M. de Rumi ^°
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tinue le témoin , me parlant un jour de ce mémoire "• '
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qu'il n'avait pas donné suite à ma demande , parce qu' v 

ce maudit u" 2 (2
e
batterie. ) Du reste, ajouta-t-il le^-^
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vous pensez bien.» '
 sais

 que 

31. le président : Avez-vous été chargé par M. de R 

de prendre des renseignemens sur l'artillerie , et lui a
 Umi

k'
DT 

fait des rapports ?
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Le témoin , avec indignation : Moi , Monsieur 
suis indépendant. Jamais 

M. Cavaignac 

de l'artillerie 

des artilleurs 

Nous sommes charmés 
M. de Rumign 

et il en résulte que M. de *R 

'Je 

que M. de Rumigny n'ait pas recule 

tré le 

au 1 

dirigeait chez, sa tante. 

M. Dantftn : Le but de notre sortie est maintenant hic. 

coirpr s : Le 22 décembre nous ne nous sommes pas séparés 

un instant; et je ne conçois pas comment il se trouve des té 

nioiiis qui déclarent que M. Lenoble a tenu des discours ; cai 
je les aurais entendus. 

31. ( arrd (Armand), rédacteur du National , dépose qu'il 

y a eu quelque différence dans la composition des batteries de 

la partie nationale. La première batterie, dans laquelle se trou 

vait le duc de Chartres, n'était pas plus à la dévotiou du duc 

d'Orléans , dit le témoin, que la deuxième aux Amis du Peu 

pie. II pouvait y avoir quelque division d'opinion, mais il n'y 

umigny er
PS7 1S 

gnant M. Dantis comme auteur de ces rapports ,.
n

 ., •* 
a la justice. ( Mouvement. )
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M. Trolobat, rédacteur de la Sentinelle du Peuple A 

connaissance à la Cour de diffi rens articles rédigés' ï* 
Sambuc , et qu'il lui adressait lors des troubles de d '^ 1 

pour être insérés dans son journal. Ces articles respi^Tp 
rnour de l'ordre et le respect le plus profond pour icj le" 

M. Sambuc fait observer que ces articles étaient écriu 

une grande réserve, parce qu'ils étaient pour un jouma'"^
0 

dressant au peuple , mais que lorsqu'il voulait donner un lil 

jer à ses principes politiques i! 
déposait dans la Tribune , journal avec les opinions du'cmel il 
sympathise. .

 f li 

La liste des témoins étant épuisée , l'audience est le. 

3 à 4 heures 20 minute* , et renvoyée à demain n 

heures , sur la demande de M. Miller , qui portera la 
parsle. 

RÉCLAMATION. 

Nous sommes invités à publier ce qui suit : 

« Le mardi 21 décembre , à 7 heures du matin, le général A. De-

îeborde m'écrivit pour m'annoncer qu'il commandait les postes de la 

garde nationale au Palais-Royal, qu'il désirait m'avoir avec lui. A 8 

heures j'étais au Palais-Royal. A 11 heures, il m'envoya au Louvre 

prendre des renseignemens sur une distribution de cartouches faite par 

le capitaine Cavaignac. Je vis plusieurs artilleurs , j'eus des explica-
tions satisfaisantes; je rendis compte au général Delabordc. 

» A 6 heures du soir , je suis revenu au Louvre , et j'ai concouru a 

nppaiser la discussion élevée entre le commandant Barré et le capi-

taine Bastide , qui se plaignait avec force et raison de l'enlèvement des 
S et des rondelles. Elles furent rendues. 

A 9 ou 1 0 heures du soir , je retournai au Louvre avec le géné-
ral Delaborde. Une grande rumeur existait : la méfiance régnait entre 

les gardes nationaux et les artilleurs ; elle avait été fomentée toute la 

journée, et je dois dire qu'il arrivait des rapports au Palaii-Royal Ces 

pports , faits par des artilleurs , notamment par M. Rondeau', an gi-

iral Rumigny, augmentait l'aigreur contre l'artillerie. Ces rapports 

avaient lieu d'heure en heure. Il y avait devant les canons une réunion 

nombreuse et tumulteusc, et l'on disad qu'un grand rassemblement, 

commandé par un canonnier, était sur le pont des Arts : je pris deui 

grenadiers et deux canonniers pour faire une reconnaissance ; je ne 

trouvai rien sur le pont ; la gauche était occupée par un- bataillon de 

la il" légion, la droite était déserte. Ayant entendu parler d'un conci-

liabule sous le pont, j-'envoyai deux hommes visiter le dessous de l'ar-

cade : il n'y avait qu'un large égoùt qui occupait tout l'espace. Je ren-

trai et je dis au général que tous les bruits étaient absurdes. 

A trois heures du matin , le commandant Carel envoya au Palais-

Royal un officier de la garde nationale prévenir que les ruraux étaient 

en insurrection et demandaient qu'on les relevât. Loubers envoya un 

bataillon de la troisième légion pour les remplacer. A six heures 

du matin , je me rendis avec le général Delabordc chez le comman-

dant Carel , qui ne nous dissimula pas ses craintes, et nous dit qu'il ne 

répondait pas de la journée ; qu'il craignait plus les dehors que le de-

dans ; qu'il priait au reste le général de voir les artilleurs. Je fus avec 

M. Delaborde seul au quartier des artilleurs. Il leur dit qu'il était à 

regretter que la révolution de juillet n'eût pas fait justice de la rliam-

bre des pairs , mais qu'il les engageait à se confier en cela commjporr 

le re>le au patriotisme du roi. Il obtint de suite la déclaration W 

nime des officiers et des canonniers qu'ils ne feraient rien contre 
l'ordre. 

» Une demi-heure après , à notre retour au Palais-Royal , le géné-

ral Delaborde reçut des reproches de ses camarades , qui lui dirent : 

Comment avez-vous pu dire aux artilleurs que le conseil était assem-

blé pour dissoudre les chambres ? Une explication eut lieu, et M. D
£-

laborde leur dit : Jugez , si mes paroles sont ainsi changées , la con-

fiance que vous devez avoir aux calomnies qui se débitent sur tous les 
artillfurs. 

» M. Carel est venu m'interrompre ici , à l'audience, en me di-

sant : Il y a des faits avoués et des faits faux. Je lui ai demande ue 
s'expliquer. 

» H a ilit que le détachement de la 3
e
 légion n'était arrivé qu » 

cinq heures : ainsi , que , de trois à cinq heures , le Louvre a été gar™ 

seulement par l'artillerie ; qu'il ne nom avait pas accompagnés clients 

canonniers au quartier de l'artillerie , et était resté chez lui ; qu 'ainsi 

il avait été totalement étranger au rapport fait au l'alais-lloyal ; je lui 

ai répondu qu'il m'avait mal compris , que M. Delaborde et rao i avion» 

clé seuls au quartier de l'artillerie ; j'ai répéta ce qui est pt/Jl »•» • 

et nous avons été d'accord sur l'exactitude des faits. 

» Signé D EGOUSÉÏ. 

u Lorsque j'ai dit à Cavaignac que l'on voulait l'arrêter , il m 

pondu : L'on me trouvera toute la journée de mercredi Mi |»«e 

1 .ouvre , et , quelifue chose que l'on fasse , on ne me fera t*i sortir u 

la modération que je me suis imposée, 

» Pour copie conforme à l'original resté entre mes ma; ns : 

» Le lieulenant-eoloucl commanda nt le Louvre , 

» Taris, le 10 ittiMMi, C AKEL. » 

Le Rédacteur eu chef
 t>

 gérant , 
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